
La communication autour de la 
commande publique 

Territoriale de la commande publique  



Des règles de publication inchangées 

Seuils 
européens 

• Publicité obligatoire : BOAMP et JOUE 

• Publicité complémentaire possible : JAL 

90 000 €  

• Publicité obligatoire sur un support habilité (JAL ou 
BOAMP) 

25 000 €  
• Publicité libre adaptée en fonction du marché 

0 €  

• Pas d’obligation de publicité 



 
Un ancrage régional fort et un impact à l’échelle nationale 

Locale 

Nationale 

Régionale 

Un pôle d’expertise à votre service 

Une équipe O2pub de 7 personnes dédiées dont votre référent commercial terrain Claire 
Clemenceau & votre référent sédentaire Carine Gautié 

L’assurance d’une visibilité accrue  



6 544 000 lecteurs  
lisent la marque La Dépêche du Midi sous forme Print ou Numérique chaque mois 

L’assurance d’une visibilité accrue  

CSP+ 

Actifs 

Décideurs économiques 

4 308 000 
Indice 121 

2 360 000 
Indice 140 

1 392 000 
Indice 150 



Audiences du site France Marchés 2017 

AUDIENCE :  
 

166 645 
 

Soit 173 000 visites par mois pour les 
audiences Frances Marchés et 

www.ladepeche-marchespublics.fr 

VISITEURS : 
 

99 284 

PAGES VUES : 
 

506 541 
 

Soit 527 123 visites par mois pour les 
audiences Frances Marchés et 

www.ladepeche-marchespublics.fr 

PAGES PAR SESSION :  
 

3,04 

L’assurance d’une visibilité accrue  



Les MAPA supérieurs à 90 000 euros 

Publication presse + internet :  

 La Dépêche du Midi, édition départementale 

 www.ladepeche-marchespublics.fr et www.francemarchés.com  

 

Tarifs  d’une publication : 

 2,05 € HT le mm/col, de filet à filet, selon arrêté interministériel  

 Frais techniques et justificatifs 

 

 

 

 

 

 

Une publication optimale pour chaque avis 
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Une publication optimale pour chaque avis 

Exemple d’avis supérieur à 90 000 euros 



MAPA < 90 K€ / Publication presse + internet :  
 

 Une Parution résumée de votre annonce sur le journal 

de la Dépêche (exemple ci-contre) et parution intégrale 

sur les sites www.ladepeche-marchespublics.fr et 

www.francemarchés.com: 

 

Prix de la parution : 195 € HT 

Les MAPA inférieurs à 90 000 euros 

Une publication optimale pour chaque avis 



La dématérialisation des marchés 
publics en pratique 

Territoriale de la commande publique 
2018  



 

Objectif de simplification : Ne pas se poser plus de questions dans le process 
dématérialisé que dans le process papier, il s’agit d’une évolution progressive 
des pratiques. 

1er avril 2018 : 
Obligation pour 

l’acheteur d’accepter le 
DUME 

1er octobre 2018 : 
Dématérialisation complète des 

procédures de passation pour tout 
marché supérieur à 25 000 € 

Respect du principe « Dites le nous 
une fois » 

Données essentielles pour tout 
marché supérieur à 25 000 € (open 

Data) 

D’ici 2022 : Vers le 
tout numérique  

Quel programme pour la dématérialisation? 



 Ce que n’est pas le profil d’acheteur :  
- Un outil de rédaction des documents du marché ; 
- Un outil de suivi de la réalisation des marchés. 
 
 Ce qu’est un profil d’acheteur :  
- Un outil des dématérialisation des procédures de marchés publics ; 
- Un outil sécurisé d’échanges avec les entreprises ; 
- Une plateforme de publication des avis (JAL, Web…). 
 
            
            Un seul profil d’acheteur suffit pour chaque collectivité. 

 

Le profil d’acheteur au cœur de la 
dématérialisation du 1er octobre 2018 

Qu’est-ce qu’un profil 
d’acheteur ? 



Le profil d’acheteur au cœur de la 
dématérialisation du 1er octobre 2018 Qu’est-ce qui va changer 

sur le profil d’acheteur 
avec la dématérialisation ? 

Récupération des 
données essentielles  

à publier via les profils 
d’acheteur  
(1er octobre 2018) 

En cours de développement 

Profil d’acheteur obligatoire  
pour tout marché supérieur 

à 25 000 euros  
(1er octobre 2018) 

Intégration du eDume  
sur les profils d’acheteur  

(1er avril 2018) 



• Publication de l’avis via le profil d’acheteur : mise en ligne des pièces du marché et 

acceptation des offres dématérialisées (refus des offres papiers). 

• Echanges avec les entreprises via le profil d’acheteur : ne plus répondre aux questions par 

mail ou téléphone. 

• Ouverture des offres sur le profil d’acheteur. 

• Négociation ou demande de précisions possible par le biais du profil d’acheteur. 

• Saisie des décisions à l’issue de l’étude des offres et candidatures. 

• Envoi des lettres de rejet et de notification. 

• Avis d’attribution : a minima sur le profil d’acheteur. 

Le profil d’acheteur au cœur de la 
dématérialisation du 1er octobre 2018 

Comment utiliser son profil 
d’acheteur à partir du  

1er octobre 2018? 



Les conséquences de la dématérialisation sur les 
pratiques des collectivités 

Comment adapter mes 
pratiques au  

« tout démat’ » ? 

La question de la 
rematérialisation 

La simplification des 
procédures de passation  

     La question de la 
signature 

électronique  

La simplification des 
échanges : la lettre 

recommandée 
électronique  

La question de 
l’archivage 

électronique 

La simplification des 
candidatures : 

« Dites le nous une 
fois » 



Leur proposer de s’inscrire 
gratuitement sur les plateformes de 
dématérialisation pour recevoir les 
alertes 

Leur indiquer dans le RC 
comment  déposer les offres via 
les plateformes  

En cas de questions par email ou 
téléphone : expliquer à l’entreprise 
comment échanger via la plateforme 

L’adresse mail, point d’entrée  
de la relation acheteurs - entreprises 

Les inviter à consulter les 
emails quotidiennement 

Les conséquences de la dématérialisation sur les 
pratiques des entreprises 

Comment sensibiliser les 
entreprises à la 

dématérialisation? 

Déconseiller le retrait des 
dossiers de manière 
anonyme 



Merci de votre attention 

Claire CLEMENCEAU 
Chef de Publicité Marchés Publics 
Email : claire.clemenceau@o2pub.fr 
Mobile : 06.87.19.33.19 
Tél : 05.62.11.36.54 


